
L’INNOVATION SOCIALE ET TERRITORIALE 
POUR UNE MOBILITÉ DURABLE ET INCLUSIVE



 Née de la volonté d’agir pour et avec les autres, la Croix-Rouge 
française rassemble 65 000 bénévoles et 17 000 salariés, présents dans 
plus de 1 500 implantations locales réparties sur l’ensemble du territoire 
national et en outre-mer. Association d’intérêt général, plateforme 
d’innovation sociale et gestionnaire d’établissements, la Croix-Rouge 
s’adresse à tous, mais agit prioritairement pour accompagner sans 
condition les personnes en situation de vulnérabilité et construire, avec 
elles, leur résilience.
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Dans un contexte marqué par l’urgence climatique, les fractures territoriales et numériques, les 
difficultés économiques et sociales amplifiées par la récente crise sanitaire, les acteurs Croix-
Rouge sont les témoins quotidiens des difficultés de mobilité rencontrées par les ménages français, 
et du manque de solutions alternatives à la voiture individuelle, notamment dans les zones à faible 
densité de population.

En 2019, nous lancions avec 21, l’Accélérateur d’Innovation Sociale de la Croix-Rouge française, 
les premières expérimentations de solutions de mobilité partagées et solidaires. En 2020, Croix-
Rouge Mobilités se déploie au niveau national et invite toutes les structures locales de l’association 
à s’engager dans la démarche sur leur territoire d’implantation.

Véritable dispositif d’innovation sociale en soutien aux acteurs de terrain, Croix-Rouge Mobilités 
s’appuie sur une méthodologie originale consistant à proposer des solutions  en s’appuyant 
en grande partie sur les ressources déjà présentes localement : véhicules partagés, trajets en 
covoiturage, bénévoles accompagnateurs etc. Ces solutions sont développées sur mesure en 
s’appuyant sur l’expertise des acteurs locaux, et sont amenées à évoluer avec souplesse, en 
suivant la méthode dite de « test and learn ».

Grâce à la dynamique générée par les premiers dispositifs, de véritables communautés locales 
émergent et se structurent autour des questions de mobilité, permettant d’imaginer de nouvelles 
réponses avec les autres acteurs des écosystèmes territoriaux, et de contribuer à la transition 
écologique et solidaire dans le champ des mobilités.

La mobilité est notre bien commun, elle nous relie et nous rassemble. Avec Croix-Rouge Mobilités, 
unissons-nous et construisons ensemble des mobilités partagées et solidaires sur tous les 
territoires. »

Construisons ensemble des mobilités partagées et solidaires 
sur tous les territoires. 

«



DES SOLUTIONS DE MOBILITÉ ALTERNATIVES À LA VOITURE 
INDIVIDUELLE ACCESSIBLES AUX PLUS VULNÉRABLES

Autopartage, covoiturage, transport solidaire : les solutions de mobilité développées 
par Croix-Rouge Mobilités s’adressent prioritairement aux personnes les plus 
exposées aux difficultés de mobilité comme les ménages modestes, les personnes 

à mobilité réduite, les personnes âgées en perte d’autonomie etc.

DES OFFRES D’ENGAGEMENT ADAPTÉES AUX CAPACITÉS 
ET ENVIES DE CHACUN
Prêt automobile, animation de la communauté, conduite et accompagnement 
solidaire : les offres d’engagement développées par Croix-Rouge Mobilités 
s’adressent à tous, y compris les personnes accompagnées. Tous les membres des 
communautés locales ont un rôle à jouer pour animer la dynamique. 
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DES ACTIONS CONTRIBUANT À LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE DANS LE CHAMP DES MOBILITÉS

En proposant des solutions alternatives à 
la voiture individuelle, le programme Croix-
Rouge Mobilités contribue à  une évolution 
vers des pratiques plus raisonnées en matière 
de mobilité : mutualisation des moyens, lutte 
contre le suréquipement, valorisation des 
comportements favorables au partage des 

mobilités etc.

20% à 30%
des émissions de gaz à effet de serre 
sont générées par les transports.



Un rôle de tiers de confiance
Le modèle collaboratif de Croix-Rouge Mobilités nécessite une relation de confiance entre 

les parties prenantes. Association connue et reconnue, la Croix-Rouge française s’attache à 
accueillir chaque personne avec bienveillance et à faciliter et sécuriser les mises en relation 

donnant lieu à des mobilités partagées. 

Des solutions de proximité
Grâce au maillage territorial de la Croix-Rouge française, les solutions de mobilité sont 

développées prioritairement sur les territoires à faible densité de population. Elles sont conçues 
pour être accessibles directement depuis le domicile des personnes, afin de constituer une réelle 

alternative à la voiture individuelle.

Une implication de tous les acteurs
Les projets Croix-Rouge Mobilités viennent renforcer et compléter les initiatives existantes en 
matière de mobilité partagée et solidaire. La Croix-Rouge française a vocation à construire de 

nouvelles solutions avec les autres acteurs, en mobilisant notamment les habitants, y compris les 
personnes qu’elle accompagne.

Un soutien national aux projets locaux
Afin de garantir la réussite des projets, une équipe nationale accompagne les acteurs locaux aux 
différentes étapes de leur projet et favorise les échanges entre territoires. Elle joue également le 

rôle d’interface entre les partenaires nationaux du programme et les acteurs de terrain. 



LE PARTAGE DES RESSOURCES, UN ENJEU MAJEUR 
DES MOBILITÉS AU 21    SIÈCLE

12
millions de personnes 

rencontrent des 
difficultés quotidiennes 

pour se déplacer.

1h30
est la durée d’utilisation 
moyenne d’une voiture 

par jour.

84%
des ménages possèdent 

un ou plusieurs 
véhicules.

TÉMOIGNAGE

« L’idée est d’aider aux mobilités dans un territoire rural tel que le 
nôtre. Nous prêtons nos véhicules à des gens qui n’ont pas forcément 
les moyens de s’en acheter un. Ensuite, ceux qui empruntent font ce 
qu’ils veulent avec la voiture pendant une durée de 48 heures. À 
travers la mobilité, les personnes retrouvent une certaine liberté, et 
souhaitent par la suite s’impliquer à nos côtés. » 

Sylvie, présidente d’unité locale Croix-Rouge française

Quelques chiffres sur la mobilité en France

38%
des ménages les plus 
modestes renoncent 
régulièrement à se 

déplacer.

1,2
est le taux d’occupation 

moyen d’une voiture.

85%
des habitants de 

communes isolées 
déclarent ne pas avoir le 
choix de leur mode de 

transport.

Sources : 
Baromètre des mobilités du quotidien, FNH, Wimoov, 2020
Insee Références, édition 2019 – Consommation
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Croix-Rouge française
98, rue Didot
75694 Paris Cedex 14
Tél. 01 44 43 11 00
Fax 01 44 43 11 01

Rejoignez-nous sur :
www.croix-rouge.fr

Des communautés 
locales engagées pour  

une mobilité 
partagée et solidaire !

Avec le soutien de 
nos partenaires :

mobilites@croix-rouge.fr


